
 

FICHE DE POSTE 
Agent polyvalent en entretien des bâtiments avec une 

spécialité peinture 

 

Collectivité ou établissement : Mairie de Vieux-Boucau les Bains 

Statut (Titulaire, non titulaire, autre) : titulaire Temps de travail hebdomadaire : 35 H 00 

Filière : Technique Catégorie : C 

Cadre d’emplois : Adjoint technique Grade : Adjoint Technique 

 

Nom et prénom du supérieur hiérarchique direct (cf. organigramme) : Sébastien LOUSTAU 
 

L’agent encadre-t-il ?  OUI NON   
 

Description des Activités / Tâches % d’occupation 

• Entretien et maintenance des bâtiments et équipements communaux  

• Travaux de peinture et revêtements (intérieur et extérieur) : 

• Préparation des supports (décaper les vieilles peintures, décoller 
l’ancien papier peint, colmater les fissures, enduire, poncer, sabler, 
lessiver, etc.) pour obtenir une surface lisse 

• Protection du mobilier et des sols avec des bâches 

• Préparation des produits à appliquer : peinture, coloration, résines, 
etc. 

• Application des produits en fonction des supports. 

• Pose des revêtements sur sols et murs (en assurant éventuellement 
l’imperméabilité des surfaces et leur isolation phonique). 

• Pose de toile de verre et de papier peint. 

• Ragréage et pose de sols souples (lino ou PVC) 

• Nettoyage des façades et des équipements sportifs 

• Entretien courant et rangement du matériel utilisé 

• Assurer la propreté de la commune 

• Réaliser un état de l’activité journalière et rendre compte de 
l’avancée des travaux. 

• Entretenir le mobilier urbain 

• Participer à la logistique des manifestations communales 

• Repérer et réparer les dégradations (mobilier urbain, voirie, 
installations municipales)  

• Respecter les procédures de sécurité : port des EPI, consignes de 
travail et procédures, risques professionnels 

 

  
 

Moyens mis à disposition pour exercer les tâches (matériel, humain, …) 

Les outils de travail mis à la disposition et propriétés de la mairie sont : 

• Véhicules légers 

• Outillage divers permettant l’accomplissement des tâches 



 

Compétences nécessaires pour occuper ce poste 
 

 Savoirs : 
- Permis B 
- Notions de base en techniques de signalisation de chantier sur voie publique 
- Connaissance et fonctionnement de matériel  
- Connaissance dans le domaine de la peinture 
- Connaissance des règles de sécurité au travail 
- Habilitation électrique BE 
- CACES R486 CAT. B (nacelle) 

  
 Savoir-faire : 

- Savoir organiser son travail en fonction des consignes écrites ou orales 
- Être capable de s’adapter à des situations de travail différentes 

       
    
 Savoir être : comportement, relationnel, qualité personnelle 

- Bonne condition physique 
- Sens des responsabilités 
- Sens du travail en équipe 
- Autonomie dans l’activité quotidienne et l’organisation du travail, en conformité avec 

les directives du responsable hiérarchique et la réglementation 
- Capacités d’adaptation (diversité des tâches) 
- Capacité d’initiative (événement imprévu) 
- Résistance à la fatigue nerveuse et physique 
- Rigueur dans l’exécution des tâches 
- Disponibilité 
- Respect des horaires de travail 
- Discrétion professionnelle 

 
 

Particularités du poste 
Horaires, astreintes, déplacements, travail isolé, travail au contact du public, zone d’intervention, différents 
lieux de travail … 
 

• Réalisation régulière d’astreintes (semaine, week-end) 

• Travail le weekend pendant la période estivale 

• Disponibilité en cas d’imprévu 

• Travail isolé 

• Travail en extérieur 

• Nombreux déplacements sur site 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

Consignes générales de sécurité / prévention des risques 
 

L’application des règles et consignes de prévention des risques professionnels lui incombe 
dans l’exécution de toutes ses tâches. 
 

Equipements de protection Individuelle (EPI) [Même occasionnellement]  Non
  Oui 

        
E.P.I. 

spécifiques 

Vêtement 
de travail 

Casque 
Lunette / 

visière 
Protections 

auditives 
Protections 

respiratoires 
Gants Harnais Chaussures Autres 

         
 

Références précises des EPI correspondant (catalogues fournisseurs, …) : 
 

Si besoin cette fiche sera actualisée tous les ans lors de l’entretien professionnel 


